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D O U A N I E R S E T LE C O M M E R C E Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: DANEMARK 

2. Organisme responsable: Direction des affaires maritimes du Danemark, 
Vermundsgade 38 C, DK-21000 Copenhague 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [X], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Navires 

5. Intitulé: 0022-1 - Règlements techniques relatifs à la construction, à l'armement, 
etc. des navires 

Teneur: Construction-Compartimentage et stabilité, machines et installations 
électriques. Construction-Protection contre l'incendie, détection et extinction 
des incendies. Espaces habitables. Protection contre le bruit. Engins et dispo
sitifs de sauvetage. Radiotélégraphie et radiotéléphonie. Sécurité de la navi
gation. Transport de céréales. Transport de marchandises dangereuses. Navires 
nucléaires. Prévention de la pollution par les hydrocarbures, les substances 
chimiques, les déchets et les eaux usées. 

7. Objectif et justification: Rendre la législation danoise conforme aux modifi
cations de la Convention SOLAS 74/78 et de la Convention MARPOL 73/78. 

8. Documents pertinents: Modifications de la Convention SOLAS 74/78 et de la 
Convention MARPOL 73/78. Conventions de l'OIT sur le logement des équipages (1949 
et 1970). Article 7 de la Convention de la mer Baltique (Convention d'Helsinki). 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er mai 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er avril 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: 

Direction des affaires maritimes du Danemark 
Vermundsgade 38 C 
2100 Copenhague 
Danemark 

91-0201 


